
1/2 
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jeudi 18 octobre 2012 
 

 
Service instructeur N° CP-2012-10-2-4 
Service du Développement économique, de l'Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 
Service consulté 
 

 
 
 

ASSOCIATION "PRIX BARTHOLDI" 
 

 

Résumé : Dans le cadre du présent rapport, il est proposé d'allouer à l'Association "Prix 
Bartholdi" une subvention de fonctionnement maximale de 6 638 € pour 
l'organisation du "Prix Bartholdi 2012". 

 

 
L'Association « Prix Bartholdi » sollicite la participation du Département au fonctionnement 
de l'association pour 2012 à hauteur de 8 130 €, montant identique à 2011. 
 
Créé en 2001, comme contribution à l'année européenne des langues, le « Prix Bartholdi » 
est le seul prix transfrontalier (France/Allemagne/Suisse) dans le domaine de 
l'enseignement supérieur universitaire de la région du Rhin Supérieur. Depuis 2003, il est 
organisé par cette association. 
 
L'objectif est de promouvoir la dimension internationale des cursus universitaires 
économiques et, plus généralement, la mise en place de cursus binationaux ou trinationaux 
dans la région du Rhin Supérieur et de récompenser des personnalités pour leurs efforts 
particuliers en faveur de la coopération transfrontalière. 
 
La cérémonie du « Prix Bartholdi 2012 » aura lieu le 23 novembre 2012 à 18 heures 30 à 
OFFENBURG. Il sera procédé à la remise des prix suivants : 
 
• aux étudiants lauréats du concours trinational (français, allemands et suisses), 
 

• à l'équipe pédagogique ayant pris l'initiative de la formation trinationale en Génie 
 Electrique et Informatique Industrielle (IUT HAGUENAU, HOCHSCHULE 
OFFENBURG, Grande Ecole ARC Ingénierie), 

 
• à une personnalité qui a contribué au développement de la coopération 

transfrontalière au bénéfice des jeunes générations. Le Prix d'Honneur 2012 sera 
remis à Monsieur Martin HERRENKNECHT, fondateur et dirigeant de l'entreprise 
HERRENKNECHT AG, leader mondial dans la construction des tunneliers. 
L'entrepreneur badois est le promoteur de nombreuses initiatives locales et 
internationales. 
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Le budget prévisionnel, joint en annexe, s'élève à 73 700 €. 
 
L'Association occupait également depuis 2004 des locaux à COLMAR, 48 avenue de la 
République, propriété du Département. Une nouvelle convention d'occupation précaire avait 
été signée le 12 octobre 2010 et avait pris effet le 1er janvier 2011. La redevance mensuelle 
avait été fixée à 427,50 €, soit 5 130 € pour l'année 2011. 
 
Par courrier en date du 23 juillet 2012, l'Association a résilié son bail et a quitté les 
locaux  le 31 août 2012. Le montant de la redevance pour 2012 s'élève ainsi à 3 638 € 
(454,75 € x 8). 
 

Compte tenu de l'intérêt de cette manifestation et de son caractère transfrontalier, une 
suite favorable pourrait être réservée à cette demande. Les crédits nécessaires, soit  6 638 € 
ont été inscrits au Budget Primitif 2012 – Programme F725 – Enseignement Supérieur et 
Recherche.  
 

 
En conclusion, il est proposé : 

 
 d'allouer à l'Association « Prix Bartholdi » une subvention de fonctionnement  

maximale de  6 638  € pour l'organisation du Prix Bartholdi 2012,  
 

 de prélever les crédits correspondants sur le programme F725 – Enseignement 
Supérieur et Recherche -  chapitre 65, fonction 23, nature 6574 du budget 
départemental, 

 
 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




